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ARTICLE 14

À l’alinéa unique, après la seconde occurrence du mot :

« demande »,

insérer les mots :

« ou par ses frères ou ses sœurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à octroyer la possibilité aux frères et sœurs du patient de contester la décision 
du médecin devant la juridiction administrative.


